
Commune de MAZERULLES 
Rue de Nancy 

54280 MAZERULLES 
 

 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 NOVEMBRE 2025 

 
 

Nombre de conseillers en exercice : 11 Présents : 9 Votants : 11 
Convocation du 15 novembre 2025 Affichage du 17 novembre 2025 
L'an deux mille vingt cinq, le 21 novembre, à 20H30, légalement convoqué, par M. Franck DIEDLER, Maire, 
dans la salle de réunion de la Mairie. 
 
Etaient présents :  
Isabelle BELLOY, Sédric BLIN, Franck DIEDLER, Thomas JOB, Robert JOUSSEMET, Sébastien KEMPFF, 
Denise MATHIEU, Catherine RAMPON, Philippe THIVET. 
 
Excusé : Patrick HERDIER, Christiane WINIGER 
 
Absent : 
 
Procurations :  - Patrick HERDIER donne procuration à Robert JOUSSEMET, 
 - Christiane WINIGER donne procuration à Franck DIEDLER, 
 
Considérant que le quorum est atteint, la séance du Conseil Municipal est ouverte à 20H38. 
 
Sédric BLIN est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DÉLIBERATION N°019/2025 : Autorisation d’engager et mandater les dépenses d’investissement 

dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent 

 
Rapporteur : Franck DIEDLER 
 
L’article L1612-1 du CGCT prévoit que « jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence 
d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
Le montant des crédits qui peuvent être engagés sur le fondement de cet article s’apprécie au niveau des 
chapitres du budget 2025. 
 
A l’exception des crédits afférents au remboursement de la dette, les dépenses à prendre en compte sont 
les dépenses réelles de la section d’investissement votées au budget N-1 c'est-à-dire non seulement les 
dépenses inscrites aux budgets primitifs (BP) et aux budgets supplémentaires, mais également celles 
inscrites dans les décisions modificatives. 
 
En revanche, les crédits inscrits en restes à réaliser (RAR) ne doivent pas être retenus pour déterminer le ¼ 
des ressources susceptibles de pouvoir être engagées, mandatées et liquidées par l’exécutif avant le vote 
du budget. 
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Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil Municipal de procéder à l’ouverture des 
crédits des dépenses d’investissement, afin de pouvoir engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement selon le détail ci-dessous : 
 

Chapitre 
 

Crédits votés au 
BP 2025 

(crédits ouverts) 
a 

RAR 2024 inscrits 
au BP 2025 

(crédits reportés) 
b 

Crédits 
ouverts au 

titre de 
décisions 

modificatives 
votées en 

2025 
c 

Montant 
total à 

prendre en 
compte 
d = a + c 

Crédits pouvant 
être ouverts par 

l’assemblée 
délibérante au 
titre de l’article 
L1612-1 CGCT 

20 15 000 € 0 € 0 € 15 000 € 15 000 / 4  
soit 3 750 € 

21 64 705 € 0 € 0 € 64 705 € 64 705 / 4  
soit 16 176,25 € 

    TOTAL 19 926.25 € 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide l’unanimité : 

 D’ouvrir en 2026 les crédits des dépenses d’investissement : 
o Pour 3 750 € sur le chapitre 20, 
o Pour  16 176,25 € sur le chapitre 21. 

 

 

Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 

 
Franck DIEDLER 
 




